
" M. l'abbé Lemire dit avoir vu Monseigneur l'Archevêque de-
'Cambrai. Il s'était vanté auprès de quelques confrères dé la
-démarche qu'il allait faire, et j'en avais.été averti l'avant-veille.
M. Lemire leur avait dit qu'il irait demander à Sa Grandeur de

-désavouer la Semaine Religieuse et le livre L'AMÉRICANISME ET
LA CONJURATION ANTICHRÉTIENNE, auquel Monseigneur l'Ar-
chevêque a donné l'imprimatur. Il avait ajouté que, s'il était
nécessaire, il ferait suivre sa demande d'une menace. Le désaveu

--de la Semaine Religieuse n'est point venu et ne viendra point.
M. Lemire s'efforce d'y suppléer ici par son n° 1. Il dénature ce
-qui lui a été dit. Immédiatement après l'audience qu'il lui a
-accordée, Monseigneur l'Archevêque m'a fait l'honneur de
m'éc! ire, Sa Grandeur n'a point dit: " La Semaine Religieuse
du diocèse de Cambrai n'est à aucun degré et à aucun titre l'or-
gane officiel ou officieux de l'administration diocésaine, " mais:
" La Semaine Religieuse est libre dans ses idées et sentiments.
Elle ne prend ses idées que de ses convictions personnelles."
Il en est ainsi pour tous les organes officieux: ils restent libres,
-en dehors de la partie officielle, d'exprimer leurs idées et leurs
sentiments, comme l'autorité qu'ils servent est libre de les

-désavouer. C'est ce qui fait la responsabilité des uns et des
.autres, et la sauvegarde de la dignité de chacun.

" Le 24 septembre prochain, il y aura vingt-cinq ans que le
-cardinal Régnier m'a confié la direction de la Semaine Reli-
gieuse de son diocèse. Depuis, ni Son Eminence, ni aucun de ses
successeurs n'a cessé de m'honorer de son entière confiance, et à
aucun instant n'ont été interrompus les rapports officieux entre
l'administration diocésaine et la Semaine Voilà le vrai contre
lequel les affirmations de MM. les abbés Lemire et Garnier ne
peuvent rien.
. " M. l'abbé Lemire s'arroge le droit (ici le mot est juste) de

délimiter le terrain en dehors duquel il n'est pas permis aux
Semaines Religieuses de se mouvoir. Ce redressement n'est ni
-en son pouvoir, ni de sa compétence. Et après avoir si malheu-
reusement délimité au congrès démocratique de Lyon le rôle, à
la Chambre, du député catholique et même ecclésiastique, il
-devrait s'abstenir de dire à qui que ce soit: Vous comprenez
mal votre mission.

" Cependant, pas plus sur ce point que sur les autres, je ne.
.me déroberai à une explication franche et loyale.
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